
Compte rendu n° 32 

 

Réunion du jeudi 28 février 2019 à 18h00 
Présent(e)s : M. Jacquet.R, M.Dodré.G, M.Willkomm.H, Mme PAUX.I  

Mme Trujillo A-S, , Mme Carlier.A 
Absent(e)s : Mme Sauvé M, Mme Ledoux J-M, M. Bonnel L, M. Mondot.S 

 

Approbation à l'unanimité du Procès-verbal de la dernière réunion. 
 

1) Compte rendu des délégués 

Communauté de Communes : Mise à disposition d’un podium aux Communes pour un 
montant de 200€ TTC par week-end. 

Village artisanale : Aménagement des locaux, les montants seront remboursés par les 
locataires. A noter que le village artisanal est occupé à 100 % par différentes entreprises. 

Voirie : Le montant maximum de marché était de 650 000 € par an pour 2017 et 
2018. Ce montant sera de 800 000 € pour les 4 prochaines années. 

Aménagement numérique : projet d’achat de l’ancien GITEM à Péronne pour en faire une 
salle multimédia, une zone atelier et un espace pour les imprimantes 3D. Le montant 
d’acquisition après déductions est estimé à 130 000 €.  

Ecoles de Musique : Versement d’un acompte avant adoption du budget primitif. 

Projet d’acquisition de la friche FLODOR correspondant aux emprunts restants à 
rembourser par la ville de Péronne, soit 550 000 €. Reste la dépollution et les 
aménagements à prévoir, coûts estimés à 3 500 000 €. 

 

Syndicat d’eau : Suite à un accident mortel en Normandie, la SAUR ne souhaite plus 
réaliser le nettoyage du château d’eau. Des devis sont donc demandés à des entreprises 
spécialisées. 

Sisco : La préparation du budget ainsi que la participation des Communes sont à l’ordre 
du jour (identique aux années précédentes). 

 

2) Compte rendu réunion FDE 

Une réunion est programmée rue de Bretagne le vendredi 1 mars avec France Telecom, la 

FDE, et EITF afin d’accélérer le processus pour le retrait des câbles aériens et des 

poteaux bois et béton. Il reste encore un désaccord entre France Télécom et la FDE pour 
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3) Travaux rue de la Dessous 

Les travaux commenceront dès la fin du chantier rue du nouveau monde à Roisel. La FDE 

doit nous faire parvenir une nouvelle convention. Une réflexion se pose sur le nombre de 

candélabre.                       

4) Eclairage extérieur Mairie 

Actuellement dépourvu d’éclairage, le conseil opte pour l’installation de projecteur qui 

éclairera l’accès à la Mairie.  

5) Suivi contrat PEC   

Achat de plantes et de paillages afin de répondre au projet d’aménagement des parterres 

mis en place par notre agent. Le conseil est globalement satisfait du travail rendu depuis 

le début de son contrat. Fin du contrat fin juillet. 

6) Devenir emploi avenir 

Suite à différents échanges, le conseil accepte le renouvellement du contrat de notre 

agent communal (fin du contrat avril 2020). Ce renouvellement est validé sous certaines 

conditions, la non utilisation du portable pendant le temps de travail, demande d’absence 

écrite, nettoyage salle de motricité en fin de semaine. 

7) Commission CCID  

Pour l’année 2018, la commission a validé la remarque des impôts directs qui notifie un 

abri de jardin non déclaré à Montigny. 

8) Ajout ordre du jour : Compte administratif  

Après lecture et explication des différents comptes comptables il se dégage un excédent 

de 78 645 € (67 482 € en 2017), le compte administratif Communal 2018 est voté à 

l'unanimité par les conseillers présents. 

9) Questions diverses 

Décoration de Noël : M. Dodré propose la recherche d’illuminations de Noël à installer sur 

Montigny ainsi que l’installation des coffrets prises rue de la Gare et rue de Vermand. 
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Nettoyons la nature : Mme Paux propose aux conseillers de participer à cette opération 

organisée par les Hauts de France le week-end du 23 et 24 mars 2019. 

 

Chemin de la Vallée : Présence de trous sur la chaussée, une déclaration sera faite 

prochainement auprès de la Communauté de Communes. 

La séance est levée à 20h15 
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